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Surveillance par drone > Protection des données personnelles

L’usage de drones pour vérifier le respect des règles de sécurité sanitaire est-il licite ?

 [1]

Pas si les drones utilisés sont susceptiblesde collecter des données identifiantes et necomportent aucun dispositif technique denature à éviter, dans tous les cas, que lesinformations collectées puissent conduire àrendre les personnes identifiables. Le jugedes référés du Conseil d’Etat rappelle ainsi lenécessaire respect du cadre de la loiinformatiques et libertés du 6 janvier 1978 etpointe des risques d’un usage contraire auxrègles de protection des donnéespersonnelles en l’absence de texteréglementaire en autorisant la création et enfixant les modalités d’utilisation devantobligatoirement être respectées ainsi que lesgaranties. Le recours à des drones pour lasurveillance de l’espace public pourcontrôler le respect des règles de sécuritésanitaire applicables à la période dedéconfinement est donc interdit tant qu’unarrêté ou décret ministériel n’aura pas étépris sur le sujet après avis de la CNIL, outant que les drones ne seront sont pas dotésd’un dispositif de nature à rendre impossiblel’identification des personnes filmées.

[1] Photo : Goh Rhy Yan sur Unsplash
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